
  

 

La SFAR en soutien des IADE 

La SFAR s’inquiète d’une fragilisation possible de la profession d’IADE, partenaires 
indispensables des médecins anesthésistes réanimateurs. 

La qualité de leur formation, l’étendue de leurs compétences et leur capacité d’adaptation a 
permis de répondre d’une part à l’évolution de notre système de soins et d’autre part aux 
différentes crises sanitaires que nous avons traversé. 

Cette formation exigeante comprend 1260 heures de cours théoriques et 2030 heures de stage 
sur une période de deux ans, en application de l’arrêté du 23 juillet 2012 conduisant au 
diplôme d’État d’infirmier anesthésiste, validant un grade master. 

A l’issue de cette formation, l’IADE est le proche collaborateur du MAR dans la prise en 
charge des patients au cours de leur parcours clinique, notamment : 

• Pour les patients bénéficiant d’un parcours optimisé (RAAC ou ambulatoire) et dans la 
prise en charge du patient à toutes les étapes du parcours péri-opératoire (SSPI, 
douleur aigue…) 

• Pour les patients critiques, l’IADE contribue à leur prise en charge au bloc des 
urgences, au déchocage et sur tous les plateaux interventionnels ou en réanimation. 

La formation IADE très complète dans les domaines de l’anesthésie, la réanimation, les 
urgences vitales, l’algologie et la médecine péri-opératoire, permet une grande adaptabilité en 
cas de crise sanitaire, comme cela a été observé au décours des attentats et plus récemment 
lors la pandémie COVID-19. Les IADE ont par ailleurs joué un rôle essentiel dans 
l’organisation des réanimations éphémères. De fait, les IADE exercent en pratique avancée, 
en autonomie déléguée aux cotés des médecins anesthésiste-réanimateurs. 

La SFAR reconnaît la richesse apportée par cette formation et la valeur clinique de nos 
partenaires IADE. Pour maintenir une qualité de soins et une prise en charge optimales, La 
SFAR souhaite que la profession IADE reste attractive avec une valorisation adaptée à 
l’exigence de leur formation initiale et à l’excellence de leur pratique. 



Pour l’ensemble de ces raisons, la SFAR soutient la communauté des IADE pour la 
reconnaissance de leur exercice et de leur statut ainsi que pour le maintien de l’attractivité de 
cette filière. 
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